
 Contenu : Information concernant la vidéosurveillance Auteur : Commune de Noble-Contrée 
  Date : 08.12.2025 

N° de page : 1/1 

 

Giratoire de Veyras 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Base légale : 
Règlement relatif aux appareils de prise de vues et d'enregistrement 
d'images dans l'espace public de la Commune de Noble-Contrée 

Entité responsable : 
Commune de Noble-Contrée 
Avenue Saint-François 6 
3968 Veyras 

Durée de conservation des images : 7 jours 

Périodes de fonctionnement : 
De 18h00 à 08h00 en semaine et 24h/24h les weekends. 

Contact : 
Police municipale de Noble-Contrée 
027 564 63 40 

Demander accès aux images me concernant : 
Commune de Noble-Contrée 
Avenue Saint-François 6 
3968 Veyras 

 

Zone surveillée :  
Le giratoire de Veyras. 

But : Prévenir la commission 
d'infractions contre des 

personnes ou des biens dans 
l'espace public. 
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Écopoint de l’avenue St-François  
à Veyras  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Base légale : 
Règlement relatif aux appareils de prise de vues et d'enregistrement 
d'images dans l'espace public de la Commune de Noble-Contrée 

Entité responsable : 
Commune de Noble-Contrée 
Avenue Saint-François 6 
3968 Veyras 

Durée de conservation des images : 7 jours 

Périodes de fonctionnement : 
De 18h00 à 08h00 en semaine et 24h/24h les weekends. 

Contact : 
Police municipale de Noble-Contrée 
027 564 63 40 

Demander accès aux images me concernant : 
Commune de Noble-Contrée 
Avenue Saint-François 6 
3968 Veyras 

Zone surveillée :  
L’écopoint de l’avenue Saint-

François à Veyras. 

But : Dissuader la commission 
d’infractions dans les centres de tri. 



Visuel VS Gis Caméra St-François et giratoire Veyras 
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Écopoint des Fontanettes à Veyras  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Base légale : 
Règlement relatif aux appareils de prise de vues et d'enregistrement 
d'images dans l'espace public de la Commune de Noble-Contrée 

Entité responsable : 
Commune de Noble-Contrée 
Avenue Saint-François 6 
3968 Veyras 

Durée de conservation des images : 7 jours 

Périodes de fonctionnement : 
De 18h00 à 08h00 en semaine et 24h/24h les weekends. 

Contact : 
Police municipale de Noble-Contrée 
027 564 63 40 

Demander accès aux images me concernant : 
Commune de Noble-Contrée 
Avenue Saint-François 6 
3968 Veyras 

 

Zone surveillée :  
L’écopoint des Fontanettes à 

Veyras. 

But : Dissuader la commission 
d’infractions dans les centres de tri. 



Visuel VS Gis Caméra Route des Fontanettes Veyras 


